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ENQUÊTE
PUBLIQUE

PROJET DE CLASSEMENT DES COURS D’EAU 

NON NAVIGABLES, DE DÉSIGNATION DES 

ÉTANGS RÉGIONAUX ET D´ADOPTION DE 

L’ATLAS DU RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE

La Région de Bruxelles-Capitale actualise 

l a  c a r to g ra p h i e  d e  s o n  r i c h e  ré s e a u 

hydrographique.

Son objectif ? Recenser cartographiquement 

l’ensemble des rivières, ruisseaux et étangs 

régionaux qui façonnent les différentes vallées 

du territoire bruxellois, ainsi que certains fossés 

jugés essentiels car ils jouent un grand rôle dans 

la préservation de la biodiversité.

Ce classement des cours d’eau et étangs 

est  repris  dans un nouveau document 

cartographique officiel :  l ’Atlas du réseau 

hydrographique bruxellois. Les cours d’eau 

classés sont majoritairement gérés par les 

pouvoirs publics (commune ou Bruxelles 

Environnement) alors que les cours d’eau non 

classés et les fossés relèvent de la gestion de 

leurs riverains directs, parfois des propriétaires 

privés. Les étangs régionaux sont eux gérés par 

Bruxelles Environnement.

À ces éléments du réseau hydrographique 

s’attachent des droits et obligations que cette 

enquête publique entend rappeler.
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VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE !

Avant l’adoption définitive de l’arrêté de classement des cours d’eau 

non navigables et d’adoption de l’Atlas du réseau hydrographique, 

vous êtes invité(e)s à participer à l’enquête publique. 

Vous avez un accès à l’Atlas via geodata.environnement.brussels.

Vos observations écrites peuvent être envoyées au plus tard pour 

le 24 décembre 2023 par mail (eau_water@environnement.

brussels)ou par la poste (Bruxelles Environnement, Département 

Eau, av. du Port 86C /3000 à 1000 Bruxelles).

Une page internet sur le site internet de Bruxelles Environnement 

(environnement.brussels/cours-deau-etangs) comporte les 

informations essentielles à la bonne compréhension de cette 

législation spécifique aux cours d’eau.

Des questions ? 

Contactez le service Info-Environnement :

02/775.75.75 ou info@environnement.brussels  
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